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Agir pour réduire le gaspillage 
publicitaire. 
Le dispositif national STOP PUB existe depuis 2004 afin de limiter la distribution 
d’imprimés publicitaires non adressés. À La Réunion, ces déchets représentent un 
véritable enjeu environnemental.

En effet, de nombreux prospectus non sollicités remplissent chaque année les boîtes 
aux lettres, puis finissent jetés. Face à ce constat, la CIVIS propose une 
solution simple, gratuite et concrète : permettre aux habitants de ne 
plus recevoir de publicités papier. 

Avec la campagne STOP PUB 2026, la CIVIS poursuit son engagement en faveur de 
la réduction des déchets et de la préservation de l’environnement.



Un acte citoyen concret.

Apposer un autocollant STOP PUB permet de :

	� Réduire les déchets papier inutiles

	� Limiter la consommation d’eau et d’énergie

	� Réduire les émissions de CO2

	� Préserver les ressources naturelles

	� Un geste simple, gratuit et utile au quotidien

Pour cette nouvelle édition, la CIVIS modernise le dispositif avec une identité plus 
attractive et mobilisatrice avec pour objectifs : 

	� Renforcer la notoriété de STOP PUB

	� Encourager les demandes d’autocollants

	� Valoriser l’engagement citoyen

	� Donner une image moderne et positive de la CIVIS
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Les administrés pourront demander gratuitement leur autocollant via un formulaire en 
ligne sur la page Facebook de la CIVIS ou en appelant le numéro vert : 0 800 501 501

Pour ce faire, il faudra résider sur l’une des six communes de la CIVIS : Saint-Pierre, 
Saint-Louis, L’Étang-Salé, Petite-Île, Cilaos, Les Avirons. Ils auront alors le choix entre 
4 modèles, qui seront ensuite envoyés par courrier avec une lettre explicative. 

Votre STOP PUB préféré 
accessible facilement.
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